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TERMES DE REFERENCE
Formation en 
Analyse coût -bénéfice (ACB) : économique, environnementale et sociale










I. Objet de la consultation :
[bookmark: _Toc170318348]Dans le cadre du projet GEL-GINTEL-BIZERTE porté par le Laboratoire de recherche de la FSEGT « Economie du développement durable, des ressources naturelles et agriculture (L.EDDERNA) financé par l’Agence Nationale de Protection de l’Environnement, Le Laboratoire L.EDDERNA lance un appel de recrutement d’un formateur individuel pour la dispensation d’une formation en Analyse Coût-Bénéfice (ACB) : économique, environnementale et sociale.

II. Contexte de la mission :
Face aux défis complexes du développement durable, du changement climatique et des politiques publiques de plus en plus exigeantes, les décideurs ont besoin d'outils robustes pour évaluer les projets et politiques de manière exhaustive. L'Analyse Coût-Bénéfice (ACB) est une méthode d'évaluation économique reconnue qui permet de comparer les avantages totaux d'un projet à ses coûts totaux, afin de déterminer si ce dernier est rentable pour la collectivité.
Cependant, une ACB traditionnelle se concentre souvent sur les aspects financiers et économiques directs, ignorant ou sous-estimant les impacts environnementaux (biodiversité, qualité de l'air, services écosystémiques) et sociaux (équité, santé, inclusion, genre). Une ACB "intégrée" ou "étendue" vise à internaliser ces externalités pour fournir une image plus complète et fidèle de la valeur créée ou détruite par un projet.
Cette formation est justifiée par le besoin croissant de renforcer les capacités des agents publics et professionnels du développement à mener et à interpréter des ACB qui tiennent compte des trois piliers du développement durable, conformément aux orientations nationales et internationales (ex: ODD, Accords de Paris).
Cette formation s’inscrit dans le cadre du projet GEL-GINTEL-BIZERTE dont le renforcement des capacités des parties prenantes de la Lagune de Bizerte particulièrement les chercheurs la société civile et les cadres de l’ANPE constitue une composante importante. 
Cette formation  permettra  aux participants de Comprendre les principes et étapes de l’ACB intégrée de maîtriser les outils de quantification des coûts et bénéfices non monétaires, d’utiliser des méthodes telles que l’actualisation, les scénarios, l’analyse de sensibilité et l’analyse distributionnelle et d’appliquer l’ACB à travers des études de cas pratiques.
La formation  alternera les séances d’enseignement généraux, les retours d’expérience et les séances d’exercices pratiques sur cas concrets, répartis en  sessions se déroulant sur 4 journées.
[bookmark: _Toc170318349]Le présent terme de référence est développé pour le recrutement d’un formateur ou un groupe de deux formateurs individuels pour la dispensation d’une formation en Analyse Coût-Bénéfice (ACB) : économique, environnementale et sociale.

III. Objectif de la formation 
L’objectif principal est de former des cadres du Ministère de l’environnement de  l’ANPE, du Ministère de l’Agriculture et un groupe de chercheurs de l’Université de Tunis El Manar et de l’Université de Carthage, en Analyse Coût-Bénéfice (ACB) intégrant les dimensions économique, sociale et environnementale ;
[bookmark: _Toc170318350]Objectifs spécifiques 
· Comprendre les principes et étapes de l’ACB classique.
· Intégrer les impacts sociaux et environnementaux dans l’analyse.
· Maîtriser les outils de quantification des coûts et bénéfices non monétaires.
· Utiliser des méthodes telles que l’actualisation, les scénarios, l’analyse de sensibilité et l’analyse distributionnelle.
Résultats attendus
À l’issue de la formation, les participants seront capables de :
· Élaborer une ACB complète.
· Identifier et monétariser les impacts sociaux et environnementaux pertinents.
· Présenter un rapport structuré d’ACB intégrée.
[bookmark: _Hlk216919759]
IV. Contenu de la formation
Le formateur devra proposer le programme de formation théorique et pratique de 4 jours en Analyse Coût-Bénéfice (ACB) : économique, environnementale et sociale
· Fondements de l'Analyse Coût-Bénéfice (0.5 jour)
· L'ACB dans sa dimension Économique et Financière (1 jour)
· Intégration des dimensions Environnementale et Sociale (1.5 jour)
· Mise en pratique et prise de décision (1 jour)

V. Méthodologie pédagogique

· Exposés théoriques interactifs
· Exercices pratiques sur Excel
· Études de cas basées sur des projets réels
· [bookmark: _Hlk216919631]Discussions et travaux en groupe
VI. [bookmark: _Toc170318351]Bénéficiaires de la formation
[bookmark: _Toc170318353]Les bénéficiaires de cette mission sont un groupe de cadres du Ministère de l’environnement, de l’ANPE, du Ministère de l’agriculture et ressources Hydraulique et de la pêche, les chercheurs de la FSEGT, de l’Université de Bizerte.
VII. Livrables
[bookmark: _Toc170318354]Outre la dispense de formation, le formateur est tenu de présenter le support de formation (supports de formation (PDF, PPT, exercices), ase de données d’exemples pour la pratique, Fichiers Excel modèles pour l’ACB) et de délivrer une attestation aux participants.

VIII. Durée et lieu d’exécution de la formation
· La durée de la formation est estimée à 24 heures réparties sur 4 jours (au cours d’une semaine).
· La formation se déroulera dans les locaux de la FSEGT.
· [bookmark: _Toc170318355]La mission est prévue pour le mois d’avril 2026. La date de démarrage sera fixée lors de la négociation du contrat.
IX. Engagement du titulaire de la Mission
[bookmark: _Toc170318356]Le titulaire de la mission s’engage à respecter le programme et la date de la formation. 

X. Qualification et profil du formateur
Peuvent participer à cette consultation les enseignants, les chercheurs, les consultants indépendants (tunisiens/étrangers) qui ont les qualifications suivantes :
1. Qualifications académiques
· Être titulaire d’un Doctorat en sciences économiques, économie de l’environnement, économie rurale ou diplôme équivalent ;
· Ou être titulaire d’un Master dans l’un de ces domaines et avoir suivi des formations  en analyse économique et évaluation d’impact.
2. Expérience professionnelle
· Justifier d’une expérience pratique d’au moins 3 ans en Analyse Coût-Bénéfice (ACB) ;
· Avoir animé des sessions de formation similaires, auprès de professionnels ou d’institutions publiques/privées.
3. Compétences techniques
· Maîtriser les outils de modélisation économique et les méthodes d’évaluation des coûts et bénéfices économiques, sociaux et environnementaux ;
[bookmark: _Toc170318357]
XI. Pièces constitutives de la manifestation d’intérêt
· Curriculums Vitae du formateur mentionnant les diplômes, qualifications et expériences qui vont intervenir dans cette action.
· Copie (certifiée conforme à l'original) des diplômes, certificats  et des attestations
· Références récentes et pertinentes en missions similaires (publications, thèses Etudes …)
· Un programme de la méthodologie préconisée pour l’exécution de la mission (dûment daté et signé).
XII. [bookmark: _Toc170318358]Mode de sélection et négociation du contrat
Une commission de sélection (CS) du projet établira un classement des candidats selon les critères suivants :

	Barème de notation
	Notation

	
	
	Moyen
	Bon
	Excellent
	

	01
	Qualifications académiques
Diplôme 


	Master pertinent (sciences économiques, économie de l’environnement /Economie rurale ou    diplôme équivalent  , avec certification en ACB, évaluation de projets.

15 points
	Doctorat (. Sciences économiques / /, économie de l’environnement /Economie rurale ou  diplôme équivalent  ) 








25 points
	Doctorat  (sciences économiques /, économie de l’environnement Economie rurale   ) 
  directement lié à l’ACB
ou  avec certifications  en ACB





30 points
	





30pts

	02
	Références  pertinentes en  ACB économique (publications d’articles scientifiques, ouvrages encadrement de thèses, études …) 
	4 références



12 points
	6 références



18 points
	8+ références



24 points
	

	24  pts

	03
	Références  pertinentes    en ACB  environnementale (publications d’articles scientifiques , ouvrages encadrement de thèses, études …) 


	2 références




12 points
	4 références




18  points
	6+ références




24 points
	


24  pts

	
04
	Références pertinentes en ACB  social  (publications d’articles scientifiques, ouvrages, encadrement de thèses, études …) 
	2 références



6 points
	4 +références



12  points
	
	

12 pts

	
05
	Proposition de programme
	Programme standard :



5 points
	Programme standard détaillé :


8  points
	Programme détaillé et adapté au thème de la formation:

10 points
	


10 pts

	Maximum des points pour les 5 critères : 100 points
Le score technique minimum requis pour être retenu est de  50 points  
	


Un PV d’évaluation des formateurs ayant manifesté leur intérêt à assurer cette mission est rédigé au terme de la sélection par le CS qui établit une liste restreinte des formateurs ayant eu un score minimum de 50/100. Le formateur ayant obtenu une note inférieure à 50 points, verra son offre rejetée de droit. Tout candidat ayant un score nul dans l’une des quatre rubriques est éliminé de la sélection, déterminant de son score final.
Le formateur classé premier sera invité à soumettre une proposition financière détaillée. En cas d'accord suite aux négociations, le formateur sera désigné attributaire de la mission et appelé à signer le contrat. En cas de désaccord, le comité technique passera au formateur classé 2ème de la liste.
Les négociations portent essentiellement sur :
· Les conditions techniques de mise en œuvre de la mission, notamment le calendrier détaillé de déroulement de la mission ;
· L’approche méthodologique et les modalités de la formation ;
· Le contenu des livrables ;
· Le montant du contrat
[bookmark: _heading=h.35nkun2]Tout fonctionnaire (Tunisien) exerçant une fonction administrative doit présenter les autorisations nécessaires pour assurer la mission. L’absence de réponse au candidat vaut refus.

XIII. [bookmark: _Toc170318359]Conflits d’intérêt 
[bookmark: _heading=h.1ksv4uv]Les candidats ayant des conflits d'intérêt, c'est-à-dire ceux qui possèdent un intérêt direct ou indirect dans le projet, ou qui entretiennent des relations personnelles ou professionnelles avec l'Union européenne ou l’ANPE, doivent déclarer ces conflits lors de la soumission de leur lettre de candidature pour la mission. En particulier, tout fonctionnaire occupant une position administrative doit obtenir les autorisations nécessaires pour participer à la mission."

XIV. [bookmark: _Toc170318360]Confidentialité
Le formateur sélectionné pour cette mission est tenu de respecter une stricte confidentialité vis-à-vis des tiers concernant toute information relative à la mission ou collectée durant celle-ci. Tout manquement à cette obligation entraînera l’interruption immédiate de la mission. Cette obligation de confidentialité reste en vigueur sans limitation de temps, même après la fin de la mission.
[bookmark: _Toc170318361]
XV. Données particulières
A- Demandes d'éclaircissements
· Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard deux jours avant la date de soumission.
· Les demandes d'éclaircissements doivent être expédiées à l'adresse suivante :

A l'attention de Prof. Lamia MOKADDEM, Directrice du Laboratoire EDDRNA,
Faculté des Sciences Economiques et de gestion de Tunis (FSEGT)
Campus universitaire Farhat Hached El Manar Tunis 2092

ou via courrier électronique à l'adresse mail: lamia.mokaddem@fsegt.utm.tn

B- Propositions techniques
· Les propositions techniques doivent être soumises en langue française.
· Les propositions techniques, dûment datées et signées, doivent parvenir obligatoirement par voie postale recommandée ou par rapide poste ou remises directement au bureau d’ordre, sous plis fermés anonymes portant la Mention :

 (
Ne pas ouvrir
Consultation n°
34
/202
5
Formation en
Analyse Coût-Bénéfice (ACB) : économique, environnementale et sociale
A l’attention de M l
e
 Doyen de 
La Faculté des Sciences Economiques et de Gestion de Tunis 
Campus universitaire Farhat Hached - El Manar - 2092 
)
· La Proposition doit parvenir au plus tard le 23 janvier 2026 à 10H00 du matin, heure locale (date limite de réception des plis), Le cachet du bureau d’ordre de la Faculté faisant foi.
· La Proposition doit rester valable pendant 90 jours à compter de la date limite fixée pour la réception des offres.
· Les négociations auront lieu 10 jours à partir de la date de soumission si votre proposition technique est retenue par le comité de dépouillement.

NB : Votre proposition ne doit pas comporter d’offre financière
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